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La place de la République a été aménagée en 2019 en parallèle du boulevard Maréchal Leclerc, dans l’objectif 
d’étendre le plateau piétonnier du centre-ville de Caen, et d’offrir des espaces plus attractifs pour les habitants et 
les visiteurs. Dans la continuité de ces aménagements, il convient de poursuivre les aménagements de l’ancien 
parking situé à l’ouest de la place de la République en intégrant l’ensemble des rues Saint Laurent (au droit de la 
place), Jean Eudes, Auber et Georges Lebret, l’espace central jouxtant les rues citées, et le parvis Notre Dame 
de la Gloriette. La requalification des espaces publics est un impératif pour l’image du centre-ville de Caen et 
constitue un enjeu pour son attractivité touristique et commerciale. 

Les principes et objectifs du programme d’aménagement sont principalement les suivants : 

- Végétaliser et fleurir le centre-ville en offrant sur l’espace central (situé entre les rues Jean Eudes, St 
Laurent et Auber) un véritable jardin ; îlot de fraîcheur dans l’hypercentre de Caen destiné aux familles. Cet 
espace paysager devra accueillir des usages ciblés notamment des jeux pour enfants. 
- Prioriser la place aux piétons, ce qui se traduit par la suppression de la circulation routière sur la rue 
centrale nord-sud dans le prolongement de la rue Paul Doumer, et la mise en œuvre d’un nouveau plan de 
circulation, plus apaisé et partagé avec les modes actifs, avec l’inversion du sens de la rue Jean Eudes et la mise en 
double sens des rues Saint Laurent (au droit de la place), Auber et Georges Lebret ; 

- Intégrer les continuités piétonnes dans une logique de cheminement vers les espaces environnants ; 
- Programmer la restructuration des voies en vue d’une requalification générale des espaces, dans la 
continuité du plateau piétonnier existant ; 

- Prendre en compte les perspectives notamment celles vers l’Eglise Notre Dame de la Gloriette. 

 
Dans cette première phase, l’objectif commun est l’élaboration d’une esquisse concertée, qui aboutira à un 
plan de composition paysager. Ce dernier sera le socle d’une poursuite de projet aux stades avant-projet et 
projet, qui sera mené dans les années à venir. 
 
 

 
Périmètre d’intervention au stade esquisse 



 
Contexte réglementaire 

Conformément aux articles L 103-2 et L 103-3 du code de l’Urbanisme, les projets et opérations d’aménagement 
font l’objet d’une concertation pendant toute la durée de l’élaboration du projet. Les objectifs poursuivis et les 
modalités de concertation sont précisés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement public 
concerné. 
L’article R 103-1 du code de l’Urbanisme dresse la liste des opérations d’aménagement soumise à concertation en 
application de l’article L 103-2 dans lequel sont identifiés : 

- « la réalisation d’un investissement routier dans une partie urbanisée d’une commune d’un montant 
supérieur à 1 900 000 euros et conduisant à la création de nouveaux ouvrages ou à la modification d’assiette 
d’ouvrages existants », 
- « la transformation d’une voie en aire piétonne d’une superficie supérieure à 3 000 mètres carrés ou la 
suppression d’une aire piétonne d’une même superficie ». 

Au titre de sa compétence voirie la Communauté urbaine Caen la mer est concernée par cette concertation 
obligatoire mais, la Ville de Caen, au titre de l’aménagement du jardin, ne l’est pas. Toutefois, afin de mener une 
concertation unique et continue, il est proposé que les modalités de concertation concernant la Communauté 
urbaine Caen la mer et la Ville de Caen soient identiques et mutualisées. 

Au delà de son cadre réglementaire, la concertation est une volonté forte de la ville d’engager une démarche de 
réappropriation du site par les Caennais-es et de réaliser un projet qui correspond aux attentes et souhaits de 
ces derniers. 

Objectifs et modalités de concertation : 

Il est proposé une première étape de concertation avant l’été 2025, ayant pour objectif de valider un programme 
d’aménagement au stade esquisse. Les modalités de concertation concernant cette première étape seront 
réalisées sous la forme de 3 ateliers publics de concertation : 

ATELIER 1 : diagnostic et objectifs programmatiques 
Objectifs de ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ : 

-  Informer sur le projet et ses enjeux, donner les composantes programmatiques 
- Recueillir les attentes et les envies 
- Enrichir le diagnostic avec l’expertise d’usage des Caennais (es) et questionner leurs pratiques actuelles et 

leurs besoins futurs 
- Inscrire les Caennais (es) dans une dynamique de dialogue constructif et préparer les prochaines étapes 

de contribution. 

ATELIER 2 : Présentation 1ère esquisse et travail de groupe (spatialisation, usages…) 
Objectifs de ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ : 

- Rappel de l’étape précédente 
- Présenter la première esquisse obtenue 
- Faire de la pédagogie sur les éléments du projet et sur les composantes retenues ou non dans l’esquisse 

présentée 
- Faire travailler les participants sur des thématiques définies 
- Spatialiser les éléments programmatiques, les équipements, décrire des usages précis… 



ATELIER 3 : Restitution de l’esquisse et ouverture sur la suite de la concertation 
Objectifs de ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ : 

- Présenter l’esquisse finale validée 
- Répondre aux interrogations des participants 
- Introduire le déroulement de la suite de la concertation. 

Suite à la restitution de l’esquisse, la concertation devra se poursuivre au stade de la conception du projet 
(stade avant-projet et projet), sur des éléments plus précis du projet. 

 
 

 

1
ère

 phase de concertation 

Mars à juin 2025 

2
ème

 phase de concertation 

Après printemps 2026 

 

 

Etape 

préliminaire : 

Etape 1 : Etape 2 : Etape 3 : Concertation publique 

lors de la reprise des 

études 

 

 

 

 

 

 

Sujets, dates et modalités 
à définir 

 

 

1 AVRIL 2025 

Rencontre 
Conseil de 
quartier 
et riverains 

22 AVRIL 2025 

Atelier Grand public / 
Diagnostic et objectifs 

programmatiques 

6 MAI 2025 

Atelier Grand 
public / 

Présentation 
1ère esquisse et 
travail de groupe 
(spatialisation, 
ǳǎŀƎŜǎΧύ 

5 JUIN 2025 

Réunion publique 
/ Restitution 

de ƭΩŜǎǉǳƛǎǎŜ et 
ouverture sur 
la suite de la 
concertation 

 
Contributions en ligne 

22/04 > 25/05 

 
 

 
Organisation de la concertation sur le projet du Jardin République 

 
Concertation en ligne : 

En parallèle des ateliers, limités à 150 participants, la ville a ouvert une 
plateforme de contributions en ligne, qui vise à recueillir l’avis de 
toute personne souhaitant s’impliquer dans cette démarche 
participative. Les participations doivent être effectuées entre le 22 
avril 2025 et le 25 mai 2025. 

 
L’ensemble des usagers actuels et futurs sont invités à participer à un 
questionnaire, disponible sur ce site : 

https://projet-republique.questionnaireweb.com/ 
f/275311/4q3YbBN5q1texHdDe8oHik 



 

Participants : 

127 personnes étaient inscrites ; 

94 personnes étaient présentes à l’atelier ; 

 
Ordre du jour : 

 
1 / Expliciter le contexte, le planning et les modalités de concertation 

2 / Révéler les éléments de diagnostic du site 

3 / Présenter les enjeux et composantes du projet 

4 / Faire travailler les participants sur les ambitions du Jardin République 

5 / Restituer les échanges et ouvrir sur la concertation n°2 
 
 

 



Déroulé de ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ n°1 : 

La première séance de concertation du Jardin République est lancée à 18h00, avec une introduction du contexte 
et du projet par Monsieur le Maire Aristide OLIVIER. 

Il est rappelé dans un premier temps l’origine de cette commande, qui vient supplanter le projet de Halle 
Gourmande initialement prévue sur cette emprise. 
Après avoir rapidement contextualisé le futur «Jardin République», véritable poumon vert qui devra prendre 
place en cœur de ville, il est introduit les 3 orientations fortes qui guideront l’aménagement : végétal, familial, 
patrimonial. (« Comme je l’ai déjà expliqué, cette partie de la place de la République doit être végétalisée pour 
en faire un lieu de promenade familiale tout en mettant en valeur le patrimoine architectural» Mr le Maire) 
 
La parole est donnée à Loïc MARESCHAL, directeur du cabinet Phytolab, en charge de la mission d’esquisse sur 
ce projet. 

En premier lieu, les questions de planning et d’organisation sont présentées, et posent le socle de la concertation 
à laquelle les participants prennent part. 

Ensuite, un large volet diagnostic est exposé, suivant différentes approches ; patrimonial dans un premier 
temps, puis fonctionnel et réglementaire, et enfin sur les questions architecturales et paysagères : 

- L’histoire du site, depuis sa genèse jusqu’à ses multiples transformations du siècle dernier, est illustrée. 
Le contexte particulier, avec la présence d’un certain nombre de bâtiments patrimoniaux, monuments 
historiques et espaces classés, est abordé de manière à sensibiliser chacun sur la situation singulière du lieu. 

- Un rapide rappel sur les donnés réglementaires (PLU, SPR...) est fait, en parallèle d’une présentation 
(plan masse) de la future ligne de tramway qui s’implantera à proximité directe du jardin. 

- Puis, un état des lieux fonctionnel permet à l’ensemble des présents de s’approprier le site en se 
basant sur des chiffres, des volumes, des comparatifs... Il reprend également un certain nombre de photos du 
site, qui montrent les façades, les points de vue principaux et les perspectives intéressantes. 

 
Enfin, avant que les participants puissent plancher sur la question : «Que souhaitez-vous voir dans le futur 
jardin ?», Loïc MARESCHAL introduit les différents enjeux et composantes établis dans le cahier des charges de 
ce jardin : 
4 enjeux principaux guident la démarche de projet : 

- Réaliser un nouveau jardin (végétaliser, fleurir, rafraichir...) 
- Révéler le patrimoine 
- Accueillir des usages ciblés pour les familles 
- Circuler autour de la place 

2 autres enjeux accompagnent également la réflexion : 
- Composer, mettre en lien et participer à la qualité du centre-ville 
- Donner à voir, découvrir, apprendre... 

Sur cette base, différentes composantes sont exposées, représentant des premières orientations qui ont pu 
émerger lors des échanges et du travail important réalisé en phase diagnostic. 
Il est projeté enfin quelques images références d’espaces urbains se rapprochant des ambitions portées par 
la ville. 



Après une petite heure de présentation et de contextualisation du projet, les participants sont invités à 
participer à la réflexion avec un travail sur table, par groupe de 6 à 12 personnes. 
L’exercice consiste à faire émerger les attentes et souhaits des participants à travers 4 grandes thématiques : 

 

 

 

Continuités, 

confort et 

Mobilités 

Nature, Paysage 

et ambiances 

Architecture 

et patrimoine 

Usages, 

activités et 

attractivité 

 

 

L’ensemble des participants sont invités, par table, à échanger et discuter afin de synthétiser ensuite sur papier les 
grandes idées qu’ils retiennent. 
Un format A3 du plan de l’emprise disponible pour le jardin était également à leur disposition pour pouvoir 
exposer des idées, qu’ils dessinent et spatialisent. 

Ce travail dure 40 minutes, et un représentant par table restitue les attentes et souhaits mis en avant dans son 
groupe en fin de séance. 

Pour terminer, aux alentours de 20h30, Loïc MARESCHAL remercie l’ensemble des intervenants et participants 
de ce premier temps de concertation, et ouvre sur la prochaine étape, le 6 mai, à la même heure et au même 
endroit que cette présente réunion. 

 

 



 è é

 

LISTING EXHAUSTIF DES IDÉES ÉCRITES SUR LES PANNEAUX A1 LORS DE [Ω!¢9[L9w SUR TABLE : 
 

(*) correspond au nombre de fois où l’idée a été énoncée 

Continuités, confort et mobilités : 

Bancs (4) 
Emplacement réservé pour les vélos (4) 
Créer une traversée dans le jardin de la préfecture qui permettrait de rejoindre la cité Gardin et le jardin de la 
République (6) 
Revêtement perméable à l’intérieur du jardin, plus particulièrement dans les traversées sinueuses. (4) Continuité 
entre le jardin et la place de la république (8) 
Prendre en compte l’accessibilité PMR dans le parc + parking (7) Pas de circulation de voiture tout autour du 
jardin (6) 
Développer les mobilités douces (navettes électriques, station de recharge pour vélos élec’…) Limiter la 
circulation uniquement aux livraisons, riverains et Pk Paul Doumer 
Plan lumière harmonieux 
Certains groupes évoquent une volonté de maintenir beaucoup de stationnements… quand d’autres souhaitent le 
supprimer totalement. 

Nature, paysage et ambiance : 

Essences d’arbres locales (3) Arbres fruitiers (6) 
Plusieurs strates végétales (4) 
Espace en eau (mare, fontaine, bassin, plan d’eau) (7) Intégrer du relief dans le parc (2) 
Bac à compost (1) 
Végétation fleurie/colorée (7) 
Jardin partagé/potager/verger (4) Espace de pelouse (4) 
Différentes ambiances dans le parc, espace ouvert et espace fermé 
Espace ombragé (6) 
Planter des arbres devant la façade du conseil départemental du Calvados Végétalisation du parvis de Notre-
Dame-de-la-Gloriette 

Architecture et patrimoine : 

Mise en valeur des façades des bâtiments autour du jardin (6) Eclairage discret (comme sur la place Saint-
Sauveur) (8) Exposition artistique (3) 
Exposition racontant l’histoire de la place et des bâtiments (proposition de mettre des plaques directement sur les 
bâtiments) (4) 
Elément patrimoniale dans le jardin (statue du centaure d’Arthur Le Duc ou statue liée à l’histoire de Caen) (5) 
Proposition de nom pour le jardin : jardin du millénaire, jardin des eudistes, jardin de la liberté, jardin de la 
Gloriette. 
Conserver la chaîne de l’ancienne université de Caen (devant Notre-Dame-de-la-Gloriette) Créer des perspectives 
sur les rues autour du jardin 
Eclairer le conseil départemental du Calvados de l’intérieur 



Usages, activités et attractivités : 

 
Espace de pause couvert avec une offre de restauration/boisson (Serre café) (7) 
Aire de jeux pour enfant à l’ombre (proposition de recréer le château de Guillaume le conquérant) (mention 
orale des aires de jeux en bois de Nantes type l’aire de jeux Kinya Maruyama) (Aire de jeux sécurisée) (6) 
Espace de jeux pour adultes (table de ping-pong, échiquier) (2) 
Kiosque (2) 
Sanitaire (3)  
Parc à chien (3)  
Tables et assises (bancs, transats) pouvant être modulables (5) 
Ne pas fermer le jardin mais sécuriser l’aire de jeux pour enfants  
Cinéma en plein air 
Parcours pédagogique autour des arbres 
Exposition éphémère / Stand éphémère 
Vendeur ambulant (glacier, boissons…)         
 
 
 

SYNTHÈSE DES ÉCRITS ET ÉCHANGES : 

D’un point de vue général, l’ensemble des idées évoquées à l’oral lors de l’atelier, ou lors de la restitution, 
rejoignent les écrits récupérés sur les panneaux A1 de travail. 
Une convergence sur un certain nombre de sujets permet aujourd’hui de stabiliser des composantes claires et 
précises sur la réflexion à mener dans l’esquisse du futur jardin. 

En reprenant par grandes thématiques, nous pouvons d’ores et déjà dire que : 

Continuités, confort et mobilités : 
 
Une grande majorité des participants relèvent la nécessité d’intégrer à l’aménagement du mobilier de confort 
(bancs, chaises, tables de pique-nique, transats…), caractérisant la volonté de faire de ce lieu un espace de 
pause, de calme et de partage. 
A ce mobilier s’ajoute également une forte demande d’appuis vélo et d’emplacements réservés, qui sont 
évoqués comme trop peu nombreux actuellement dans ce secteur. 
 
Dans l’enceinte du jardin, il est demandé d’intégrer des cheminements perméables, allant jusqu’à la proposition 
de revêtements novateurs en coquille de crustacé (par exemple)… Ceci est à mettre en parallèle d’une autre 
forte requête : permettre l’accessibilité PMR, poussette etc. en tout endroit du parc.  
Un aménagement, dans un lieu aussi central et stratégique, sera évidemment accessible à tous, en tout temps. 
 
D’un point de vue mobilité pure, la composante actée de supprimer la voirie entre le futur jardin et la place est 
très bien reçue par l’ensemble des participants, corroborant avec une autre idée revenue sur la quasi-totalité 
des tables : « Il faut appuyer une vraie continuité entre le jardin et la place. » 
 
La question du stationnement fait débat. La volonté de retrouver du stationnement ou non autour de la place ne 
trouve pas de consensus et les deux parties (pour ou contre) ont chacun des arguments. (Apaiser le centre-ville 
piéton / permettre à tous d’accéder aux commerces / l’arrivée du tramway substituera l’utilisation de la voiture 
dans l’hyper-centre / Suffisamment de parking souterrain dans le secteur…) 
 
Une mise en valeur des abords, une bonne lecture des cheminements et un plan lumière harmonieux et 
cohérent sont également demandés.  
 
 



Enfin, sujet qui ne concerne pas directement notre aménagement, mais qui figure parmi les plus cités lors de 
cette concertation : L’ouverture/la possibilité de traverser le jardin de la Préfecture.  
L’idée première plébiscitée par la salle est de favoriser le lien entre l’ensemble République (place + jardin) et le 
quartier Gardin, jusqu’à la grande Prairie.  
Cette demande, qui est au centre des débats depuis bon nombre d’années, est entendue par la Municipalité 
qui assure continuer son travail de négociation auprès des acteurs concernés. 
 

Nature, paysage et ambiance : 
 
Le volet nature et paysage est une thématique qui semble faire consensus. L’ensemble des participants 
s’accordent sur de nombreux points, et les grandes idées retenues citées ci-dessus sont retrouvées sur la 
majorité des panneaux. 
 
La demande numéro 1 en termes d’espace est la présence d’un grand gazon/d’une grande pelouse 
appropriable par tous et sujette à accueillir des événements, jeux de ballons, temps de pause et de calme.  
En parallèle de cette demande, il est évoqué l’intégration de relief, de modelés, de topographie… pour animer 
et donner un caractère spécifique à l’ensemble de la parcelle aménagée. Ce second point peut également être 
utilisé pour dissimuler le caractère routier ou le stationnement, en fond de scène. 
Certaines personnes évoquent l’envie de retrouver différentes ambiances (espace ouvert / espace fermé, + 
dense, + foisonnant, + luxuriant…). 
 
A propos des ambiances, le sujet phare est l’évocation de l’eau sous différentes formes (mare, bassin, 
fontaine, brumisation…) qui revient dans la plupart des écrits.  
Lors de la restitution, il est rappelé les limites de certains de ces ouvrages en cœur de ville, avec la 
prolifération des moustiques, la difficulté de gestion sur le long terme ainsi que les dangers potentiels lorsque 
l’espace n’est pas clos, en particulier la nuit. 
Aussi, pour rappel, la fontainerie (brumisation, atomisation, jets d’eau) présente sur la frange ouest de la place 
de la République, fera demain partie intégrante du jardin. 
L’évocation de l’eau sera un sujet intégré dans les réflexions d’aménagement du jardin. 
 
Plus précisément dans les demandes liées directement au végétal, il revient l’idée d’implanter des arbres de 
haut jet, pour apporter de l’ombre et de la qualité paysagère.  
Il est demandé de travailler avec des essences locales, régionales, supportant le réchauffement climatique et 
le contexte urbain.  
Beaucoup de personnes souhaitent trouver des arbres fruitiers, de la végétation fleurie, colorée et dense, 
avec différentes strates (haute, moyenne, basse). 
 
Pour certains groupes, la strate arborée est l’occasion de filtrer visuellement la façade du conseil 
départemental, qui n’est visiblement pas du goût d’un grand nombre d’intervenants. 
 
Des demandes plus particulières émergent ici et là dans les groupes : Bac à compost, jardins partagés, verger, 
potager…  
 

Architecture et patrimoine : 
 

L’ensemble des participants semblent conscient de la grande qualité patrimoniale et architecturale qui 
englobe le futur projet du Jardin République. 
Une certaine sensibilité quant au maintien de cette qualité est même vivement affichée. 
 
Les sujets principaux qui ressortent de cette thématique sont les façades : La mise en valeur de ces dernières 
sera un point crucial à prendre en compte.  



Cela peut se traduire de différentes manières : Mise en valeur par l’éclairage, de nuit, spécifique sur certains 
bâtiments, par l’intérieur pour le conseil départemental (?), ainsi que dans la composition globale du jardin, en 
libérant des cônes de vue, des perspectives vers des appels visuels pertinents. 
 
La valeur patrimoniale de l’église de Notre-Dame-de-la-Gloriette est fortement soulignée, et le travail de son 
parvis sera un élément fort du projet. (« Veiller à conserver les chaînes de l’ancienne université »)  
 
Le futur Jardin est également le support potentiel de nombreuses demandes : Expositions artistiques, 
expositions historiques, événements spécifiques et signalétiques diverses sur le patrimoine environnant, 
arboré, historique…  
 
De nombreuses personnes évoquent le fait de remettre une statue dans le jardin, en particulier celle du 
Centaure, actuellement au Mémorial de Caen.  
 
Enfin, un sujet qui pourra être traité ultérieurement, dans la seconde phase de la concertation par exemple, 
est le nom donné au Jardin République. Certains groupes souhaiteraient re-questionner ce naming. 
 
 

Usages, activités et attractivités : 
 
Cette thématique, spécifiquement, a fait l’objet d’un grand nombre de demandes diverses, qui sont 
énumérées dans le listing ci-dessus. 
 
Trois idées principales ressortent : 

- Une grande aire de jeux pour les enfants, ombragée et sécurisée. 
- Un lieu attracteur et de pause (serre café/petite restauration…) qui soit couvert. 
-  Un kiosque à musique, en rappel de celui présent historiquement sur la place de la République. Concernant 

ce dernier, il est rappelé la difficulté de gestion d’un espace ouvert et couvert dans un lieu public qui n’est pas 
fermé la nuit. Ces espaces sont fréquemment confrontés à des mésusages (squat, sans-abris, rassemblement 
non-désiré…)  et se transforment in fine en source de nuisances pour les riverains.  
 
Au-delà de ces 3 demandes, un certain nombre de retours concernent des activités pouvant se prêter 
facilement à un jardin ouvert, plutôt sur des idées d’événementiels. (cinéma plein-air, expositions et stands 
éphémères…)  
 
Enfin, en termes d’usages, nous retrouvons une forte demande d’assises (modulables) et de mobiliers de 
pause. 
 
La proposition de parc à chiens suscite des réactions réfractaires dans l’assemblé. Un espace de ce type est 
relativement difficile à gérer en hyper-centre ville et préempte une très grande surface pour un usage limité et 
réservé à des animaux de compagnie. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



POUR CONCLURE : 
 
 

Cette première concertation a mis en exergue un vif intérêt de la part des Caennais-es quant à l’aménagement 
d’un jardin végétal en cœur de ville.  
Bien qu’une centaine de personnes ait participé aux échanges, une convergence vers une ligne directrice 
commune et de grandes idées structurantes pour le projet se sont démarquées. 
 
La démarche globale d’investir l’espace avec un projet simple, tourné vers le végétal et la libre appropriation, 
est partagée par la majorité des participants.  
La grande qualité végétale sera au centre du projet, avec la mise en résonance de deux espaces différenciant : 
un vaste gazon + un espace plus dense, arbustif et ombragé. 
 
Bien que de nombreuses idées d’usages et d’exploitation de l’espace ressortent, il sera important de veiller à 
ne pas multiplier et empiler les usages, pour développer au mieux ceux qui sont majoritairement plébiscités : 
Une grande aire de jeux et un lieu fédérateur, de pause, et pour tout âge. 
 
La composition de l’espace, et la gestion fine de la strate arborée, devront participer à la mise en valeur du 
« déjà-là », et particulièrement de l’histoire témoignée par les bâtiments remarquables et historiques qui 
bordent l’espace République.  
 
Enfin, ce lieu devra être adapté à la ville résiliente et en mouvement, tant dans sa conception que dans sa 
réalisation. Le jardin se devra d’être adapté à tous, et accessible par tous.  
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